
BANQUE

€

€

MAIRIE

0€

DETTE PAR
HABITANT

2 3

ACTUALITÉSACTUALITÉS CONTRAT MUNICIPAL 2020-2026CONTRAT MUNICIPAL 2020-2026
COVID-19 : 

DISTRIBUTION GRATUITE DES MASQUES

Au printemps, lors du début de la crise de la COVID-19, afin 
de respecter les gestes barrières et les consignes de 
sécurité, le Maire et son équipe ont procédé à la distribution 
des masques gratuitement à la population avec le concours 
de bénévoles Foulayronnais.
Dans le respect du protocole sanitaire, nous avons 
aussi équipé (flacons de gel hydro-alcoolique, lingettes 
désinfectantes, produits désinfectants pour le nettoyage des 
surfaces et masques) nos différents accueils recevant du 
public afin de protéger les usagers et les agents municipaux.

DÉSINFECTION DES AIRES URBAINES DE JEUX

Nos Services Techniques désinfectent régulièrement les 
aires de jeux urbaines grâce à un produit biologique certifié 
Atout Vert-Eco responsable.

Monsieur le Maire et son équipe ont souhaité maintenir 
ouverts les parcs de la commune.

RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE 
L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

Ce fut l’occasion d'égrener le bilan de l’année écoulée et 
d'organiser la passation avec le nouveau bureau. Après une 
introduction émouvante envers l’assemblée par la présidente 
Vanessa Lambert, celle-ci a ensuite passé le flambeau à 
Madame Aïcha Gargat, nouvelle présidente élue.

Monsieur le Maire Bruno DUBOS et ses équipes souhaitent 
une belle année de travail et de projets à cette association 
actrice directe du dynamisme de nos écoles pour nos enfants 
et les familles.
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UNE QUESTION ? UNE IDÉE ?

RAPPEL
SUR LA RÉGLEMENTATION POUR LES TRAVAUX DE BRICOLAGE - JARDINAGE

POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE OPTIMISÉE ENTRE VOISINS
Arrêté préfectoral n° 2015-013-00002. Article 10

Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils, tels
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, compresseurs à air ou haute pression, 

motopompe etc, dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme par sa 
durée, sa répétition ou son intensité, ne peuvent être effectués que :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h30 • Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h
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FINANCES
UNE GESTION SAINE

Le concept fondateur de l'équipe municipale est axé sur une gestion saine des finances de la ville. La conduite du 
mandat s'effectue de manière raisonnée en respectant les deniers publics tout en continuant les investissements de 
proximité.

EN 6 ANS AUPRÈS DES BANQUES
2008 - 2014 2014 - 2020

4.2 M€ 0 M€

EMPRUNTÉ EMPRUNTÉ 

2014

2020

751 €
Dette par habitant

432 €
Dette par habitant
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2014 - 2020
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POUR LES FOULAYRONNAIS
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